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Arrêté  du  6  juin  2018  rela�f  aux  prescrip�ons  générales  applicables  aux  installa�ons  de  transit,  regroupement,  tri  ou  prépara�on  en  vue  de  la                        
réu�lisa�on  de  déchets  relevant  du  régime  de  la  déclara�on  (ou  enregistrement)  au  �tre  de  la  rubrique  n°  2711,  2713,  2714  ou  2716  de  la                          
nomenclature   des   installa�ons   classées   pour   la   protec�on   de   l'environnement.   
Arrêté   Préfectoral   du   12   octobre   2011   :   

  

Raison   sociale  :    Contact  :     
Adresse  :     
Code     Postal  :    Ville  :     
Téléphone  :  E-mail  :     
Ac�vité   de   l’entreprise   productrice   du   déchet  :     

  
Nom   du   producteur   et   adresse   de   produc�on   du   déchet   (si   différents)  :     

  
  

En�té   et   adresse   de   factura�on   :     
  
  

  

Raison   sociale  :     
Adresse  :     
Code     Postal  :  Ville :   
N°     Récépissé  :    Délivré   par  :    Délivré   le  :     

  

Descrip�on   et   composi�on   du   déchet  :     
  

  

Processus   de   produc�on   du   déchet  :     
  

  

Code   nomenclature :     
  

Presta�on   ponctuelle    ☐ Presta�on   Annuelle    ☐   
Tonnage   annuel   es�mé :     

  

Etat   physique  :   solide    ⌧  (Interdit :   pulvérulent   /   pâteux   /   boue   /   liquide)   
Odeur  : aucune    ☐ faible    ☐ moyenne    ☐ forte    ☐   
Couleur  :   
Condi�onnement  : vrac    ☐ vrac   compacté    ☐ pale�e    ☐ autre    ☐   

  

Précisions   par�culières :   
  

Nous  reconnaissons  avoir  connaissance  de  notre  responsabilité  au  �tre  de  l’ar�cle  L541-2  du  Code  de  l’Environnement  rela�f  à  l’élimina�on  des                      
déchets  et  cer�fions  que  toutes  les  informa�ons  nécessaires  à  la  manipula�on  et  au  traitement  des  déchets  figurent  sur  ce�e  fiche.  Nous                       
cer�fions  l’exac�tude  des  renseignements  fournis  et  nous  nous  engageons  à  livrer  un  déchet  conforme  aux  spécifica�ons  de  ce�e  fiche.  Nous                      
signalerons  toute  modifica�on  intervenant  sur  le  déchet  et/ou  qui  modifierait  les  indica�ons  s�pulées  sur  ce�e  fiche.  Nous  cer�fions  que  le                      
transport   du   déchet   est   effectué   conformément   à   la   réglementa�on   et   aux   condi�ons   de   sécurité   en   vigueur.   

  
Date  :    Nom,   qualité  :     
Lieu  :    Signature   et   cachet   du   producteur   du   déchet   

  
  
  
  

Nom   du   commercial(e)   VEOLIA : Code   client   DIVA :     
Libellé   ma�ère   DIVA :   

Ce�e   informa�on   préalable   doit   être   renouvelée   tous   les   ans.   

  

INFORMATION   PRÉALABLE   À   L’ADMISSION   
REFERENCES   REGLEMENTAIRES   –   TTT   CHAINGY   

Déchets   autorisés   Papiers   /   Cartons   /   Plas�ques   /   Bois   /   Verre    /   Sable   balayage   /   DIB   /   OM   /   Métaux   /   Encombrants   
Provenance   Loiret   (45)   /   Eure   et   Loir   (28)   /   Loir   et   Cher   (41)   

PRODUCTEUR   OU   DÉTENTEUR   DU   DÉCHET   

TRANSPORTEUR   

IDENTIFICATION   DES   DÉCHETS   

DECLARATION   SUR   L’HONNEUR   


